
EXTRAIT 
OU PROCÈS-VERBAL OU CONSEIL COMMUNAL DE LAUSANNE 

2oe séance du mardi 19 mai 2026 

Présidence de M. Musa Kamenica, président 

Le Conseil communal de Lausanne 

- vu l'interpellation urgente de Mme Mathilde MAILLARD et consorts « Reprise de la 
Fondation ABS par la Ville : dans quelle situation la Fondation ABS se trouve-t-elle 
réellement ? » ; 

- vu la réponse municipale ; 

- considérant que cet objet a été porté à l'ordre du jour, 

prend acte 

de la réponse de la Municipalité à ladite interpellation, 

et adopte 

la résolution de l'interpellatrice, disant : 

«Le Conseil communal souhaite que la Municipalité s'engage à présenter un rapport 
préavis au Conseil communal sur la reprise de la fondation ABS à la rentrée de l'été 
2026 » 

Ainsi délibéré en séance du Conseil communal de Lausanne 

le mardi dix-neuf mai deux mille vingt-six. 

Le président : Le secrétaire : 

~ 


